
Les temps de transition entre tâches doivent-ils être
comptabilisés comme temps de travail effectif au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, les temps de transition entre tâches doivent être comptabilisés comme temps de travail effectif au Luxembourg,

à condition que le salarié soit à la disposition de l’employeur et que ces transitions soient imposées par l’organisation

du travail.

Ces périodes incluent les déplacements internes, les changements d’outils ou d’équipements, ainsi que la

préparation nécessaire à l’exécution d’une nouvelle tâche, dès lors qu’elles sont exigées par l’employeur. Elles

doivent être intégrées dans le relevé du temps de travail et distinguées des pauses ou temps d’attente non imposés.

La traçabilité de ces temps est obligatoire et leur omission peut entraîner des sanctions. Les responsables RH

doivent donc veiller à leur comptabilisation et à la documentation des procédures internes.

Définition

Le temps de transition entre tâches correspond à la période durant laquelle un salarié, dans le cadre de son

horaire de travail, change d’activité, de poste ou de lieu de travail à la demande de l’employeur, sans interruption

de la relation de subordination. Cela inclut les déplacements internes, les changements d’outils ou d’équipements,

ainsi que la préparation nécessaire à l’exécution d’une nouvelle tâche.

Ce temps est distinct des pauses ou des périodes d’inactivité librement choisies par le salarié. Il s’inscrit dans la

continuité de l’exécution du contrat de travail, sous l’autorité de l’employeur.

Conditions d’exercice

Pour que le temps de transition soit reconnu comme temps de travail effectif, deux conditions cumulatives doivent

être réunies :

Le salarié doit être à la disposition de l’employeur, c’est-à-dire soumis à ses directives et ne pouvant vaquer à

des occupations personnelles.

Le changement d’activité, de poste ou de lieu doit être imposé par l’organisation du travail, dans le cadre des

instructions de l’employeur.

Les transitions nécessaires à l’exécution du contrat de travail, y compris les déplacements entre sites de l’entreprise

ou la préparation d’équipements, relèvent de cette définition dès lors qu’elles sont exigées par l’employeur.
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Modalités pratiques

La comptabilisation des temps de transition doit être intégrée dans le relevé du temps de travail du salarié, au même

titre que les autres périodes de travail effectif. Les systèmes de pointage ou de gestion des horaires doivent

permettre d’enregistrer ces périodes, qu’elles soient continues ou discontinues.

Il convient de distinguer clairement ces temps de transition des pauses ou des temps d’attente non imposés par

l’employeur. En cas de contestation, la charge de la preuve de l’organisation du travail et des contraintes imposées

incombe à l’employeur, qui doit pouvoir justifier la traçabilité de ces périodes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’identifier précisément les situations générant des temps de transition (changement de poste,

déplacement interne, préparation d’équipement) et de les formaliser dans le règlement interne ou les consignes de

service.

Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à la nécessité de comptabiliser ces périodes comme du

temps de travail effectif, notamment lors de l’élaboration des plannings ou du contrôle des horaires. Une

documentation claire et accessible des procédures internes facilite la gestion des éventuels litiges et contribue à la

transparence vis-à-vis des salariés.

Cadre juridique

Article L.211-1 du Code du travail luxembourgeois : Définit le temps de travail effectif comme la période

pendant laquelle le salarié est à la disposition de l’employeur et agit selon ses instructions, sans pouvoir

disposer librement de son temps.

Article L.211-2 du Code du travail luxembourgeois : Précise les modalités de décompte du temps de travail

effectif.

Article L.231-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : Encadrent l’égalité de traitement et la non-

discrimination dans l’application des règles de temps de travail.

Article L.312-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : Imposent la traçabilité et la tenue de

documents relatifs au temps de travail.

Jurisprudence nationale : Confirme que les temps de transition imposés par l’organisation du travail,

nécessaires à l’exécution des tâches, doivent être intégrés au temps de travail effectif.

Contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : Portent une attention particulière à la

comptabilisation de ces périodes, notamment en cas d’organisation complexe ou de travail en équipes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://itm.public.lu/


L’omission de comptabiliser les temps de transition peut entraîner des rappels de salaire, des sanctions administratives et des litiges

prud’homaux. Il est essentiel de documenter et de tracer précisément ces périodes pour garantir la conformité, assurer l’égalité de

traitement entre salariés et prévenir les contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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